
 

 

 

 

COMPTE-RENDU SOMMAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU MARDI 23 NOVEMBRE 2021 

 
Nombre de conseillers en exercice : 15 

Présents : 14 

Votants : 15 

Procurations : 1 

L'an deux mil vingt et un, le vingt-trois Novembre à 19 heures 30, le Conseil Municipal de DUINGT (Haute-Savoie), dûment convoqué, s'est 

réuni en session ordinaire, à la Salle Charles Polliand, sous la présidence de Monsieur Marc ROLLIN, Maire. 

 
Étaient présents les conseillers municipaux suivants  : (14) 
M. BARITHEL Eric, M. DAVIET Rémi, M. PAILLE Jean-François, Mme DUCLOS Catherine, Mme GUY Nicole, Mme MELIARD 
Marie-Laure, M. ROLLIN Marc, M. Bruno BARTHALAIS ; Mme ROFFINO Cécile, M. DE MARCHI Jean-Louis ; M. DUCHEZ Patrick, 
Patrick LUGAZ, Mme FOCHT Catherine, Mme MICHELET Aude  
Étaient absents les conseillers municipaux suivants  : (1) 
M. ZANINI Frédéric, (donne pouvoir à Mme FOCHT Catherine) ;  
  
Date de convocation du Conseil Municipal : le 16/11/2021 

Date d'affichage de la convocation : le 16/11/2021 

Le Maire ayant ouvert la séance et fait appel nominal, il a été procédé, en conformité avec l’article L2121-15 du Code Général des Collectivités 

Territoriales à l’élection d’un secrétaire pris au sein du Conseil. 

Mr BARTHALAIS Bruno est désigné pour remplir cette fonction. 

 

 * *  
  
Approbation à l’unanimité du compte rendu du Conseil municipal du 26 OCTOBRE 2021. 

 
Monsieur le Maire présente la décision suivante : 
 
N°DEC202120 : Attribution des lots de marché de travaux pour l’opération d’aménagement du Pôle Médical. 
 
Le Conseil municipal : 
 

➢ Approuve, Autorise et Mandate le Maire à renouveler la convention avec l’UFOVAL pour l’année 2022, Accepte la proposition 

d’augmenter la participation journalière par enfant qui passera de 5.30 € à 5.35 € et de Signer l’avenant à la convention. 

à l’unanimité 

 
➢ Donne l’autorisation à Monsieur le Maire d’Instaurer un taux de 20 % sur la taxe d’aménagement pour l’ensemble des parcelles 

cadastrales que composent les Zones U, Ac, et Acc délimités au plan de zonage du PLU applicable, et annexé à la présente délibération. 

à l’unanimité  

 
➢ Approuve, Autorise et Mandate le Maire à signer la convention d’objectifs entre la commune de Duingt et l’association les 

Marmottons pour un montant de 35 000 € pour l’année 2022. 
à l’unanimité 

 
Questions Diverses :  

• Information sur le Transport Collectif en Site Propre, 4 lignes de bus à haut niveau de service et une ligne TRAM; 

• Réunion du 07/12/2021 sur les Fresques du Climat à 18h ; 

• Informations diverses sur les travaux : route des Prés Bernard, Pôle médical, Chalet des chasseurs et Ecole. 

La séance est levée à 21 H 40   

 

        Le Maire, 

Marc ROLLIN 

Le registre des délibérations est consultable en Mairie. 

 


